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DECISIONS COURANTES 
 



 
 
N° C0501 
COMITE DEPARTEMENTAL D'ACCOMPAGNEMENT A LA PARENTALITE 
 
 
D E C I D E 
 
   
- d’approuver les termes de la convention constitutive du comité départemental de soutien à la 
parentalité, jointe en annexe 
 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental à la signer. 
 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 6 Mai 2015 à la préfecture de 
Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
départementaux par intérim, 
 
 
Cécile INSERRA 
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CONVENTION RELATIVE AU  

COMITE DEPARTEMENTAL D’ACCOMPAGNEMENT A LA PARENTALITE 

 DU LOT-ET-GARONNE 

 
CONVENTION RELATIVE AU  

COMITE DEPARTEMENTAL D’ACCOMPAGNEMENT A LA PARENTALITE 

 DU LOT-ET-GARONNE 

 

 

 
Nouveau logo pour le Cdap : 

�en cours d’élaboration par 
« Bulle-communication » 
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Préambule : éléments de contexte institutionnel, politique et historique 
 

Le sens commun 
 
La famille est le premier lieu de construction de l'enfant et de transmission des valeurs et des 
repères, et de ce fait, elle joue un rôle fondamental dans la cohésion sociale. Dans leur 
fonction éducative, tous les parents peuvent être amenés à se poser des questions concernant 
les différents aspects de la vie familiale et les moyens mis à leur disposition. A ce tire, 
l’accompagnement à la parentalité constitue une préoccupation forte de l’ensemble des 
partenaires du Lot-et-Garonne. 
 
Le 10 Novembre 2011, le Comité national de soutien à la parentalité (Cnsp) adoptait la 
définition suivante de la parentalité :  
Elle désigne « l'ensemble des façons d'être et de vivre le fait d'être parent. C'est un processus 
qui conjugue les différentes dimensions de la fonction parentale, matérielle, psychologique, 
morale, culturelle, sociale. Elle qualifie le lien entre l'adulte et un enfant, quelle que soit la 
structure familiale dans laquelle il s'inscrit, dans le but d'assurer le soin, le développement et 
l'éducation de l'enfant. Cette relation adulte/enfant suppose un ensemble de fonctions, de 
droits et d'obligations (morales, matérielles, juridiques, éducatives, culturelles) exercés dans 
l'intérêt supérieur de l'enfant en vertu d'un lien prévu par le droit (autorité parentale). Elle 
s'inscrit dans l'environnement social et éducatif où vivent la famille et l'enfant, dans le but 
d’assurer le soin, le développement et l’éducation de l’enfant. ». 

 

Cette définition complexe, montre à la fois l’aspect multidimensionnel du terme, son caractère 
évolutif qui relève d’un processus, et sa finalité, qui est l’intérêt supérieur de l’enfant. 
 

Des orientations nationales et locales 
 
La création du Cnsp a marqué une étape importante dans la structuration et la reconnaissance 
de l’accompagnement à la  parentalité comme politique publique à part entière.  
En Lot-et-Garonne, différents dispositifs et actions ont été mis en place pour accompagner 
l’ensemble des parents dans leur fonction éducative tout en veillant à la reconnaissance de 
leurs compétences parentales. 
 
Suite à la réforme de la politique de la ville qui a défini des territoires prioritaires sur les trois 
communautés d’agglomérations du Lot-et-Garonne, l’importance de l’accompagnement à la 
parentalité a été mise en avant lors des diagnostics. 
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Cette politique d’accompagnement à la parentalité fait l’objet de trois constats : 
 
- manque de lisibilité des actions et dispositifs pour les familles et les partenaires 
- disparités territoriales concernant l’offre de service en matière d’accompagnement à la 

parentalité 
- multiplicité des dispositifs et instances mises en place 
 
Face à ces constats, et au regard des circulaires et orientations définies par le Gouvernement 
pour structurer la politique d’accompagnement à la parentalité, les partenaires institutionnels 
du Lot-et-Garonne décident de mettre en place une instance de coordination départementale. 
 
Décret, circulaires et orientations relatives aux évolutions de la politique d’accompagnement à 
la parentalité et à sa coordination : 

 
- le décret n° 2010-1308 du 2 novembre 2010 portant création du Comité national de 

soutien à la parentalité 
- la circulaire interministérielle n°DGCS/SD2C/DPJJ/SAD-JAV/DGESCO/SG-

CIV/DAIC/2012/63 du  7 Février 2012 relative à la coordination des dispositifs de soutien 
à la parentalité au plan départemental 

- la convention d’objectifs et de gestion 2013-2017 signée entre l’Etat et la Cnaf 
- l’Instruction n°DGCS/SD2C/107 du 9 Avril 2014 relative aux évolutions de la politique 

départementale de soutien à la parentalité 
- la circulaire n°2014-017 Cnaf du 30 Avril 2014 relative au « Renforcement du soutien à la 

parentalité dans la Cog 2013-2017 : une nouvelle dynamique »  
- lacirculaire n° 2014-165 MENESR - DGESCO B3-2 du 14 novembre 2014 : « ouvrir 

l'École aux parents pour la réussite des enfants » 
- la circulaire interministérielle n° 2014-159 du 24-12-2014 relative à la « prévention de 

l'absentéisme scolaire » 
- le schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance 2014-2018 

 
La présente convention instaure le comité départemental d’accompagnement à la parentalité 
(Cdap). Elle définit les missions et les conditions de mise en œuvre de cette instance unique 
de coordination et précise les modalités d’implication des membres dans le développement de 
la politique d’accompagnement à la parentalité. 
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1. Le comité départemental d’accompagnementà la parentalité 
 

1.1 Objet du Cdap 
 
Le Comité départemental d’accompagnement à la parentalité est chargé d’instaurer une 
coordination départementale regroupant les différents dispositifs et actions suivants :  
 

- Réseau d’écoute d’appui et d’accompagnement des parents (Reaap) 
- Contrat local d’accompagnement à la scolarité (Clas) 
- Médiation familiale 
- Espace rencontre 
- Lieu d’accueil enfant parent (Laep) 
- Les actions de parrainage 
 
Pour assurer une meilleure cohérence et coordination, d’autres dispositifs et actions 
d’accompagnement à la parentalité peuvent y être associés : 
 
- les actions conduites par le Conseil départemental (la protection maternelle et infantile, la 

protection de l’enfance etc.) 
- les actions conduites par la Direction des services départementaux de l’éducation 

nationale (Dsden) (mallette des parents, accompagnement éducatif, dispositifs relais etc.) 
- les programmes deréussite éducative 
- les actions de soutien au départ en vacances 
- les lieux ressources (point info familles (PIF), maison des familles, maison des 

adolescents, centres sociaux  etc.) 
- les actions d’accompagnement à la parentalité dans le cadre des comités intercommunaux 

de sécurité et de prévention de la délinquance (Cispd) 
- les offres de service Caf et Msa en matière de travail social 
- les actions propres aux collectivités territoriales (projet éducatif territorial (PEDT),…) 
- les actions portées par des associations 
- les actions portées par des entreprises (actions pour une meilleure conciliation vie 

personnelle, vie professionnelle) 
- les dispositifs et actions complémentaires intervenant sur le champ de la politique de la 

ville 
 

Ce comité départemental n’a pas vocation à être un nouveau dispositif ou échelon 
supplémentaire mais bien une instance unique de pilotage.  
 

5



 
Il a pour objectifs : 
 
- de définir des orientations départementales pour une politique innovante 

d’accompagnement à la parentalité globale, cohérente et partagée en lien avec les 
recommandations faites par le comité technique 

- de coordonner, d’harmoniser et de simplifier les différents dispositifs et actions en 
assurant une meilleure synergie entre les acteurs 

- de faciliter la structuration du partenariat  dans une logique d’efficience et d’efficacité 
- d’assurer une meilleure visibilité de la politique d’accompagnement à la parentalité, une 

meilleure lisibilité des dispositifs et actions pour les partenaires et les familles avec un 
meilleur accès des parents à l’information 

- de préfigurer l’axe parentalité du Schéma Départemental des Services aux Familles (Sdsf) 
du Lot-et-Garonne 
 

1.2 Les missions du Cdap 
 
Ce dernier a vocation à :  
- piloter et animer la politique départementale d’accompagnement à la parentalité 
- assurer l’animation, la coordination et l’évaluation des dispositifs et actions  
- réaliser des diagnostics territoriaux partagés de l’offre de service et des besoins en matière 

d’accompagnement à la parentalité 
- contribuer à améliorer le maillage territorial de l’offre de service  
- favoriser le développement de réseaux 
- communiquer et valoriser les dispositifs et actions du territoire 

 
1.3 Composition du Cdap 

 
Ce dernier est composé des membres suivants : 
- Le Préfet 
- L’Inspecteur Académique, directeur académique de la Direction des services de 

l’éducation nationale du Lot-et-Garonne (Dsden) 
- Le premier Président de la Cour d’appel 
- Le Procureur général près la Cour d’appel 
- Le Président du Conseil départemental du Lot-et-Garonne et le Directeur du 

Développement social 
- Le Président et la Directrice de la caisse d’Allocations familiales du Lot-et-Garonne (Caf) 
- LaPrésidente et le Directeur Général de la Mutualité Sociale Agricole (Msa) Dordogne 

Lot-et-Garonne 
- Le Président de l’Amicale des Maires de Lot-et-Garonne 
- Le Président des Maires Ruraux du Lot-et-Garonne 
- Les Présidents des Agglomérations du Lot-et-Garonne 
- Les Présidents des Communautés de Communes du Lot-et-Garonne qui le souhaitent 
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- Le Président de l’Interconsulaire de Lot-et-Garonne 
- Un représentant des familles de Lot-et-Garonne : la Présidente et le Directeur de 

l’Union Départementale des Associations Familiales (Udaf) 
- Un représentant des structures petite enfance : un membre du réseau des 

établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje), ainsi qu’un membre du réseau 
des relais assistants maternels (Ram) 

- Un représentant des structures jeunesses, alsh, centres de vacances : Le 
Président et le Délégué Général de la ligue de l'enseignement de Lot-et-Garonne 

- Un représentant de la maison des adolescents : le Président de l’association 
gestionnaire 

- Un représentant au titre de la prévention, protection de l'enfance et/oudu 
handicap pour chaque association suivante :  

- L’administratrice générale du Groupement de Coordination Sociale et 
Médico-sociale de Moyenne Garonne (Gcsms) 

- L’administrateur général du GcsmsNéo Humanys 
- La Directrice générale de l’Association Laïque de Gestion d’Etablissements 

d’Education et d’Insertion (Algeei) 
 
et/ou les représentants respectifs de chacun des membres 
 

2. Le fonctionnement 
 

2.1 Présidence 
 
Le comité départemental d’accompagnement à la parentalité est présidé par la Caf. 
La vice-présidence est assurée par la Msa. 
 
Les membres du Cdap, ou leurs représentants, se réuniront en séance plénière au moins une 
fois par an. Ils s’engagent à : 

- concourir à la mise en œuvre des orientations décidées par le Cdap 

- relayer dans leurs actions les principes des chartes des différents dispositifs 
d’accompagnement à la parentalité 

- relayer auprès de leur organisme ou institution les informations et les orientations du Cdap 
- favoriser le lien entre les différents dispositifs 
- s’assurer de la représentation de leur organisme ou institution en cas d’absence de leur 

part 
 

2.2 Coordination et animation départementale 
 

2.2.1 La mission de coordination est confiée à la Caf : 
 
La démarche de coordination est essentielle à l’atteinte des objectifs dans la mesure où 
l’accompagnement à la parentalité excède les frontières et compétences d’une seule 
institution. 
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Conformément à l’instruction du 9 avril 2014 et à la circulaire n°2014-017 du 30 Avril 2014 
(annexe 4), cette mission s’articule autour de deux axes :  
 
 
Axe 1: Pilotage technique et opérationnel pour la mise en œuvre de la politique 
d’accompagnement à la parentalité dans le département 
 
La mission de coordination permet de : 

- mettre en place les instances nécessaires à la nouvelle coordination 
départementale, d’en organiser la tenue et d’être le garant de son bon 
fonctionnement 

- proposer et d’impulser les actions nécessaires à cette coordination et de prévoir 
les moyens logistiques au regard de l'organisation retenue à l'échelon du 
département 

- assurer une veille stratégique sur les dispositifs  
- animer, via le chef de projet, la dynamique de projet. Faire le lien de manière 

réciproque et permanente entre les orientations stratégiques définies au sein du 
Cdap et les actions conduites, par les différents comités techniques ou par les 
animateurs des dispositifs 

- contribuer à l’élaboration de diagnostics territoriaux partagés de l’offre de service 
et des besoins en matière d’accompagnement à la parentalité sur le département 

- préparer et soutenir le comité technique parentalité ainsi que le comité des 
financeurs 

- contribuer à l’organisation d’évènements à l’échelon départemental 
- contribuer à la réalisation d’un bilan annuel  
- veiller au respect des principes éthiques et déontologiques 
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Axe 2 : Structuration et articulation des dispositifs d’accompagnement à la parentalité 
 

La mission de coordination permet de : 
- coordonnerles appels à projet des dispositifs concernés, co-réaliser les cahiers 

des charges 
- contribuer à l'articulation des partenariats et à la synergie entre les différents 

acteurs et dispositifs, veillerà renforcer les complémentarités, 
- capitaliseret diffuser l'information sur les dispositifs  
- initier la promotion des dispositifs et actions 
- contribuer à l’évaluation des dispositifs et des partenariats engagés,dans une 

approche globale et transversale. 
 

2.2.2 La mission d’animation est confiée à la Caf : 
 
L’animation est essentielle pour favoriser et dynamiser les échanges et pour faire vivre les 
réseaux d’acteurs (organisation de rencontres avec les acteurs et les parents, valoriser des 
expériences, encourager les mutualisations, identifier et échanger sur les bonnes pratiques 
etc.) Elle est nécessaire au bon suivi des dispositifs (gestion des appels à projet, appui et 
accompagnement des porteurs de projets etc.). 
 
Elle permet de :  
- recueillir les besoins des acteurs et des familles,  

- faire circuler l’information y compris vis-à-vis des parents (gestion du site internet, 
rédaction d’articles, de plaquettes etc.),  

- d’élaborer des bases de ressources documentaires, 
- contribuer à la co-organisation d’évènementiels 
- s’assurer du bon fonctionnement administratif des dispositifs 
 

2.3 Le comité technique parentalité 
 
Emanation du comité départemental, le comité technique parentalité se substitue à l’ensemble 
des comités techniques existants.Il s’inscrit dans une approche décloisonnée et a pour 
missions de : 
 
- proposer les priorités locales en fonction de besoins repérés sur le territoire 
- garantir le suivi et l’articulation des différents dispositifs 
- suivre les appels à projets 
- assurer une veille juridique 
- définir et organiser un plan d’information et de communication auprès des familles et des 

partenaires  
- coordonner les éventuels groupes de travail 
- préparer la tenue des réunions du Cdap et leur ordre du jour 
Cette instance,animée par la Caf, réunit les animateurs des dispositifs et les coordonnateurs, 
ainsi quedes représentants des institutions suivantes : 
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- Préfecture 
- Dsden 
- Ministère de la Justice 
- Dds du Conseil départemental 
- Msa 
- Les agglomérations 
 
Le comité technique parentalité se réunit au moins deux fois par an. 
 
Des groupes de travail thématiquespeuvent être mis en place sur proposition du comité 
technique parentalité. 
 

2.4 Le comité des financeurs  
 
Emanation du comité départemental, le comité des financeurs est une instance qui réunit 
l’ensemble des institutions, des établissements publics de coopération intercommunal (Epci) 
et autres organismes intervenant financièrement (prestation de service, subvention, mise à 
disposition de personnel etc.) dans les dispositifs. 
Le comité des financeurs a pour missions : 
- d’examiner les demandes de financements 
- d’organiser une réponse concertée en matière de financement dans le respect des 

compétences et des fonds disponibles 
 
Il se décline en 2 commissions : 
 
- « Commission financement Reaap / Clas/ Laep » : 
Elle est composée de la Caf, la Msa, du Conseil départemental, la Dsden, les agglomérations 
financeurs et d’un représentant politique de la ville 
Elle se réunit au moins une fois par an. 
 
- « Commission financement Médiation familiale / espace rencontre » 
Elle est composée de  la Caf, laMsa, du Conseil départemental et du Ministère dela Justice, les 
collectivités financeurs. 
 
Elle se réunit au moins une fois par an. 
 
 

3. Signataires et durée de la convention 
 
Les signataires s’engagent en faveur du développement de la politique d’accompagnement à 
la parentalité. 
Les signataires de la présente convention sont le Préfet, l’Inspecteur Académique directeur 
académique de la Dsden, le premier Président de la Cour d’appel, le Procureur général près la 
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Cour d’appel, le Président du Conseil départemental du Lot-et-Garonne, la Directrice de la 
Caf, le Directeur de la Msa, les Présidents d’Agglomérations 
 
La présente convention est valide à compter de sa signature jusqu’à la fin de la convention 
d’objectifs et de gestion 2013-2017 signée entre l’Etat et la Caisse nationale des Allocations 
familiales. 
 
Toute modification sera réalisée par voie d’avenant sous réserve de l’accord des différentes 
parties. 
 
Fait à Agen, le 18 mai 2015 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Directrice de la caisse 
d’Allocations familiales 

du Lot-et-Garonne 
Madame Virginie MONTI 

 

Le Préfet de Lot-et-Garonne 
Monsieur Denis CONUS 

 

Le Directeur Général de  
laMutualité Sociale Agricole Dordogne, 

Lot et Garonne 
Monsieur Bernard BLOUIN 

 

Le Président du Conseil Départemental 
du Lot-et-Garonne 

Monsieur Pierre CAMANI 
 

L’Inspecteur d’Académie, Directeur 
Académique des Services  
de l’Education Nationale 

Monsieur Dominique POGGIOLI 

Le premier Président  
de la Cour d’appel 

Monsieur Daniel TROUVE 
 

Le Président de  
l’Agglomérationd’Agen 

Monsieur Jean DIONIS du SEJOUR  

 

Le Procureur général  
près la Cour d’appel 

Monsieur Denis CHAUSSERIE-LAPREE 
 

 
Nouveau logo pour le Cdap : 

�en cours d’élaboration par  
« Bulle-communication » 

 

Le Président  
de la Communauté d’Agglomération  

du Grand Villeneuvois 
Monsieur Patrick CASSANY 

 

Le Président  
deVal de Garonne 

Agglomération 
Monsieur Daniel BENQUET  
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N° C0503 
POLITIQUE DEPARTEMENTALE DES TRANSPORTS 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC VISANT L'EXPLOITATION DE TIDEO : CHOIX DU 
DELEGATAIRE 
 
 
D E C I D E 
 
   
- d’approuver le choix du groupement d’entreprises solidaires CITRAM Aquitaine SAS-Voyages 
Beyris Groupe Delbos, dont le mandataire est CITRAM Aquitaine SAS 9, avenue Puy Pelat 33530 
BASSENS, en qualité de délégataire du service des transports publics du réseau Tidéo,  
 
- d’approuver le contrat ci-annexé, 
 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer le contrat ainsi que les documents y 
afférant, 
 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental à mettre en œuvre l’ensemble des actes y 
afférant. 
 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 5 Mai 2015 à la préfecture de 
Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
départementaux par intérim, 
 
 
Cécile INSERRA 
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N° C0511 
MUTUALISATION D'UN POINT D'APPUI ENTRE LES SERVICES DEPARTEMENTAUX ET LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU MEZINAIS 
 
 
D E C I D E 
 
   
- d’autoriser la mutualisation des locaux et matériels entre les services départementaux et ceux de 
la Communauté de communes du Mézinais ; 
 
- d’approuver la convention de mutualisation correspondante, jointe en annexe et d’autoriser le 
Président du Conseil départemental à la signer. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 6 Mai 2015 à la préfecture de 
Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
départementaux par intérim, 
 
 
Cécile INSERRA 
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CONVENTION DE MUTUALISATION 

DE TERRAIN ET LOCAUX 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LOT-ET-GARONNE  

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DU MEZINAIS 
 

 
 
 

Entre les soussignés : 
 

Le Département de Lot-et-Garonne, représenté par son Président, Monsieur Pierre CAMANI, agissant en 
vertu de la délibération N°        de la Commission  permanente du 4 mai 2015, désigné ci-après, « le 
Département », 

 
 

Et 
 

La Communauté de communes du Mézinais, représentée par son Président, Monsieur Pascal LEGENDRE, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil communautaire du……………, désigné ci-après, « la 
Communauté de communes », 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Le Département était propriétaire, à Mézin, d’un ensemble immobilier bâti (centre d’exploitation des routes) 
construit en 2002 et situé sur la parcelle K 283 de 49 à 50 ca (Cf. pièces jointes). 
Ce bien n’étant plus que partiellement utilisé par les services départementaux et ayant déjà fait l’objet de 
demandes d’acquisition en 2009, il a été décidé de le mettre en vente. 
En 2014, une demande d’acquisition a été faite auprès du Département par l’Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail (ESAT) l’ESSOR, afin de restructurer et développer ses activités existantes à Mézin 
dans le domaine des espaces verts, en y ajoutant une plate-forme de compostage. 
Ainsi, le Conseil départemental a-t-il cédé la totalité de sa propriété à cet établissement et recherché une 
solution offrant la possibilité de maintenir localement un point d’appui. Ce dernier doit permettre le stockage 
de matériaux (granulats, sel de déneigement) et le stationnement d’un chargeur afin de pouvoir opérer dans 
ce secteur, dans le cadre de l’entretien routier et du maintien de la viabilité hivernale. 

 
 

En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 

 
Article 1 : Désignation  

 
La Communauté de communes du Mézinais met à la disposition du Département les locaux et le terrain 
situés Route de Fourcès à Mézin  comprenant une aire de stockage (voir plan de masse en pièce jointe), 
ainsi qu’un garage couvert. 
 
Le Département déclare avoir une parfaite connaissance des lieux pour les avoir visités. Il prend les locaux 
dans l’état où ils se trouvent au jour de l’entrée en jouissance. 

 
Article 2 : Destination  

 
L’espace mis à la disposition du Département est prioritairement destiné au stockage de fondant routier (sel), 
accessoirement de matériaux (graves et granulats) et matériels (chargeur, panneaux,…). 
Le stockage du sel, réalisé en silo de 30 m3, repose sur une surface bétonnée de 50 m2.     180



Article 3 : Entretien, réparations et transformations  
 

1 – Entretien et Réparations 
 

Le Département tient les lieux en parfait état de fonctionnement. Il assure l’entretien courant des installations 
qui lui sont mises à disposition. En outre, il supporte toutes réparations qui s’avèreraient nécessaires par 
suite, soit d’un défaut d'entretien, soit de dégradations résultant de son fait. 
 
2 – Transformations et améliorations par le Département 
 

Le Département prend à sa charge l’ensemble des travaux d’aménagement du terrain et des locaux mis à sa 
disposition qu’il jugerait nécessaires au bon déroulement de ses activités. 
 
Le Département ne pourra être tenu, à la fin de la période de mise à disposition, de faire démolir les 
aménagements qu’il aura réalisés et il ne pourra lui être réclamé aucune indemnité du fait des 
transformations liées à ces aménagements. 

 
Article 4 : Assurances  

 
Le Département assure les locaux pour les risques locatifs (vol, incendie, explosion, dégâts des eaux), ainsi 
que le recours des voisins et des tiers. 
 
Article 5 : Impôts et taxes  
 
La Communauté de communes s’oblige à prendre en charge toutes les impositions ou contributions de 
quelque nature qu’elles soient en rapport avec les lieux occupés. 
            
Article 6 : Redevance  

 
L’occupation du terrain et des locaux est consentie à titre gratuit. 
 
Dans le cadre d’une mutualisation des moyens, les matériels de la Communauté de communes (chargeurs, 
balayeuse,…) peuvent être mis à disposition du Département, en cas de besoin, sous réserve de l’accord du 
responsable des services techniques, et moyennant remboursement sur la base d’un coût horaire 
d’utilisation. 
 
Parallèlement, les services de voirie de la Communauté de communes peuvent, si besoin et sous réserve d’y 
avoir été autorisé par les services départementaux (PC Route ou cadre d’astreinte de la DGAITL), utiliser le 
stock de fondant routier, dans la limite du 1/3 du stock immédiatement disponible (soit environ 8 tonnes à 
pleine capacité du stockage), moyennant remboursement sur la base du coût d’achat de la tonne de sel 
livrée.  
Il est à noter que les services départementaux restent prioritaires quant à l’utilisation de ce stock de fondant 
routier.  
 
Artic le 7 : Durée  

 
La présente convention est établie pour une durée de 5 ans, à compter de sa signature, renouvelable par 
tacite reconduction annuellement. 
 
Article 8 -  Résiliation  

 
La présente convention peut être résiliée, par le Département ou par la Communauté de communes, par 
lettre recommandée avec accusé de réception à tout moment, moyennant un préavis de six mois. 
 

Fait en deux exemplaires 
 

A Agen, le                                                                A                        , le 
 

Pour le Conseil départemental,  Pour la Communauté de Communes, 
Le Président                 Le Président,      
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Vue aérienne de l’ancien point d’appui départemental de Mézin  
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Vue aérienne des Services techniques de la Communauté de communes du Mézinais   
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N° C0518 
BONIFICATIONS D'INTERETS ACCORDEES AUX ARTISANS 
CONVENTION ANNUELLE 2015 ENTRE LE DEPARTEMENT ET LA CHAMBRE DE METIERS 
ET DE L'ARTISANAT DE LOT-ET-GARONNE 
 
 
 
 
 
 
D E C I D E 
 
   
- de fixer, comme suit, les modalités d’application du régime « Bonification des prêts à court terme » 
applicables en 2015 : 
 
 � taux d’intérêts plafond de prêts : 2,90 % pour la B.N.P. Paribas, la Banque 
Populaire, la  Caisse d’Epargne, le Crédit Agricole, le Crédit Mutuel et la Société Générale ; 
 
 � bonification du Conseil départemental : 1,45 % maximum ; 
 
 � durée du prêt : 48 mois maximum ; 
 
 � montant maximum du prêt : 20 000 € ; 
 
 � versement : dès la décision de la commission permanente ; 
 
- d’autoriser le président du Conseil départemental à signer la convention jointe en annexe à 
intervenir avec la Chambre de métiers et de l’artisanat. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 6 Mai 2015 à la préfecture de 
Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
départementaux par intérim, 
 
 
Cécile INSERRA 
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DEPARTEMENT DE LOT-ET-GARONNE 
------------------ 

BONIFICATION DES PRETS BANCAIRES A COURT TERME 

CONVENTION ANNUELLE 2015 
 
 
ENTRE 
 
Le Département de Lot-et-Garonne, représenté par le Président du Conseil départemental, 
 
ET 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région Aquitaine Section Lot-et-Garonne, 
représentée par son Président, 

 

VU la délibération du Conseil général de Lot-et-Garonne du 16 septembre 1982 instituant 
diverses dispositions en matière d’aides départementales à l’industrie et à l’artisanat et 
notamment la mise en œuvre d’une bonification d’intérêt en faveur des artisans, 

VU la délibération du Conseil général de Lot-et-Garonne du 15 décembre 1997 portant 
reconduction du régime des bonifications des prêts bancaires à court terme et donnant 
délégation à la Commission permanente pour en fixer annuellement les modalités 
d’application, 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental de Lot-et-
Garonne n°          du              , 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 

Le Conseil général a décidé, le 15 décembre 1997, de reconduire l'aide financière adoptée 
par délibération du 16 septembre 1982 en faveur d'entreprises artisanales de plus de trois 
ans qui, tout en faisant la preuve d'une gestion exemplaire, connaissent une détérioration de 
leur trésorerie en raison d'événements conjoncturels extérieurs à leur entreprise et de 
donner délégation à la Commission permanente pour en fixer chaque année les modalités 
d'application. 

En application de la décision de la Commission Permanente du Conseil départemental n°          
du        il a été convenu et arrêté ce qui suit, entre les parties soussignées : 
 

ARTICLE 1er - Le Département de Lot-et-Garonne pourra accorder, sur décision de la 
Commission Permanente du Conseil départemental, une bonification d’intérêt de 1,45 % 
maximum sur les prêts bancaires à court terme (3 mois à 48 mois) d'un montant maximum 
de 20 000 € consentis à un taux d'intérêt ne dépassant pas 2,90 % à des entreprises 
artisanales de plus de trois ans, et ce, pour atténuer leur charge d'emprunt. 

La prise en charge de la bonification par le Département sera donc effective pour la période 
recouvrant la totalité de la durée du prêt. 
 
ARTICLE 2 - La bonification des prêts octroyés par la BNP Paribas, la Banque Populaire, la 
Caisse d’Epargne, le Crédit Agricole, le Crédit Mutuel et la Société Générale sera accordée 
pour des prêts réalisés entre le 1er janvier 2015 et le 31 décembre 2015. 
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ARTICLE 3 - Les dossiers de demandes de bonification seront déposés par les intéressés 
auprès de la Chambre de métiers et de l’artisanat dès lors que le prêt bancaire aura été 
octroyé et que notification en aura été faite au demandeur. 
 
ARTICLE 4 - Le Président de la Chambre de métiers et de l’artisanat présentera au 
Président du Conseil départemental les seuls dossiers déposés dans ses services qui auront 
fait l'objet d'une décision de la part des organismes bancaires précités. 
 
Le Président de la Chambre de métiers et de l’artisanat adressera au Président du Conseil 
départemental : 
- un état récapitulatif des dossiers comportant pour chaque demandeur : 
 . son nom, 
 . la nature de son activité, 
 . le montant du prêt sollicité, 
 . le montant du prêt accordé par la banque, 
 . le nom de l'organisme bancaire, 
 . le relevé d’identité bancaire de l'artisan, 
 . la date d'échéance du remboursement du prêt. 
 
- le tableau d'amortissement de chaque prêt visé par l'organisme prêteur avec le motif du 
prêt. 
 
ARTICLE 5 - Le Président de la Chambre de métiers et de l’artisanat et chaque artisan 
concerné seront informés simultanément de la décision du Conseil départemental. 
 
ARTICLE 6 - Le Président du Conseil départemental fera procéder, dès la décision de la 
Commission permanente du Conseil départemental, au mandatement sur le compte 
bancaire de l'artisan de la somme correspondant à la bonification accordée. 
 
ARTICLE 7 - Le Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat s'engage à faire part 
au Président du Conseil départemental, après l'attribution de la bonification, de tout 
changement qui serait le fait soit de la banque, soit de l'intéressé et qui interviendrait sur la 
nature du prêt ou la situation de l'entreprise, et à lui communiquer tout autre élément pouvant 
appeler modification de la décision du Conseil départemental. 
 

 
 

 Fait à Agen, le  
 
 Le Président de la Chambre de Métiers Le Président du Conseil départemental 
       et de l’Artisanat de Région Aquitaine de Lot-et-Garonne, 

 Section Lot-et-Garonne,  
   
   
 
 
 
 
 Philippe BAZZOLI Pierre CAMANI 
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N° C0534 
CONVENTION PLURIANNUELLE ENTRE LA REGION, LES DEPARTEMENTS D'AQUITAINE, 
LA DRAC ET L'INSTITUT OCCITAN AQUITAINE IN'OC 
 
 
D E C I D E 
 
   
- d’approuver la convention 2015-2017 avec l’Institut Occitan d’Aquitaine, jointe en annexe, 
 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer ladite convention. 
 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 6 Mai 2015 à la préfecture de 
Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
départementaux par intérim, 
 
 
Cécile INSERRA 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 

INSTITUT OCCITAN AQUITAINE 
2015-2017 

ENTRE, 
 
LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES D’AQUITAINE, 
représentée par le Préfet de la Région Aquitaine en exercice, M. Michel 
DELPUECH ; 
 
ET 
 
LA REGION AQUITAINE, représentée par le Président du Conseil Régional en 
exercice, M. Alain ROUSSET, dûment habilité aux fins des présentes par la 
délibération de l’assemblée plénière du conseil régional n°…. en date du 15 
décembre 2014 ; 
 
ET 
 
LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE, représenté par le Président du Conseil 
départemental en exercice, M. …………….., dûment habilité aux fins des présentes 
par la délibération du Conseil départemental n°…. en date du … ; 
 
ET 
 
LE DEPARTEMENT DE LA GIRONDE, représenté par le Président du Conseil 
départemental en exercice, M. ……………, dûment habilité aux fins des présentes 
par la délibération du Conseil départemental n°…. en date du … ; 
 
ET 
 
LE DEPARTEMENT DES LANDES, représenté par le Président du Conseil 
départemental en exercice, M…………………, dûment habilité aux fins des présentes 
par la délibération du Conseil départemental n°…. en date du … ; 
 
ET 
 
LE DEPARTEMENT DE LOT-ET-GARONNE, représenté par le Président du 
Conseil départemental en exercice, M. ……………, dûment habilité aux fins des 
présentes par la délibération du Conseil départemental n°…. en date du … ; 
 
ET 
 
LE DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES, représenté par le 
Président du Conseil départemental en exercice, M. ……………, dûment habilité aux 
fins des présentes par la délibération du Conseil départemental n°…. en date du 
… 
 
ET 
 
L’INSTITUT OCCITAN AQUITAINE, représenté par sa Présidente, Mme Katy 
BERNARD 
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PREAMBULE 
 
 
Conjointement attachés à la sauvegarde et à la promotion de la langue occitane 
– à la fois en tant que patrimoine culturel et historique de la région et en tant 
que langue vivante au sein de la vie sociale au XXIème siècle, la Région 
Aquitaine, la Direction Régionale des Affaires Culturelles Aquitaine (DRAC 
Aquitaine) et les Départements aquitains entendent, au moyen d’une 
concertation régulière et structurée, favoriser le développement d’une politique 
linguistique publique et partenariale intégrant l’ensemble du champ de l’action 
linguistique tout en respectant la diversité de l’expression de la langue occitane 
en Aquitaine. 
 
La République Française, dans le cadre de la loi constitutionnelle de 
modernisation des institutions de la Ve République adoptée par le Parlement en 
juillet 2008, reconnaît que les langues régionales appartiennent au patrimoine de 
la France (article 75-1). 
 
La Région Aquitaine s’est dotée dès 2008 de deux plans pluriannuels successifs 
de politique linguistique publique concertée en faveur de l’occitan en Aquitaine, 
fondés sur sa transmission et sa socialisation. Forte de cette expérience, la 
Région Aquitaine a souhaité franchir une nouvelle étape en créant dès 2015 
l’Office public de la langue occitane qui sera chargé de définir et mettre en œuvre 
la politique linguistique mutualisée à l’échelle interrégionale, en partenariat avec 
la Région Midi-Pyrénées (délibération n°2014.883.SP). 
 
Le Département des Pyrénées-Atlantiques a engagé, par la délibération n° 403 
de la session du 23 juin 2005 de l’Assemblée départementale, la démarche 
« INICIATIVA » en faveur de la langue béarnaise/gasconne/occitane sur le 
territoire départemental. 
 
Le Département de la Dordogne, quant à lui, a mis en place différents outils lui 
permettant d’intervenir en faveur de la langue et de la culture occitanes et 
s’appuie plus particulièrement sur l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-
Périgord. Cette dynamique a été confortée par la création en avril 2011 d’une 
délégation à la langue et à la culture occitanes auprès du Président. 
 
Les Départements de la Gironde, des Landes et de Lot-et-Garonne, selon 
différentes modalités, contribuent également à la transmission de la langue 
occitane sur leur territoire respectif. 
 
Par la présente convention, les partenaires publics souhaitent conventionner avec 
l’Institut Occitan Aquitaine (InOc Aquitaine) en qualité d’opérateur régional 
privilégié pour ce qui relève en particulier de la culture en langue occitane et 
souhaitent associer les Conseils départementaux dans cette démarche de 
structuration de politique linguistique publique en articulation avec les politiques, 
les dispositifs et les structures existants sur les territoires concernés. 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS 
 
La présente convention a pour objet de préciser les missions prioritaires  confiées 
par la Région Aquitaine, la D.R.A.C. Aquitaine, et les Départements aquitains à 
l’Institut Occitan Aquitaine (dénommé ci-après « InOc Aquitaine »), 
conformément aux objectifs de politiques linguistiques et culturelle définis par les 
partenaires publics. 
Cette convention d’objectifs pluriannuelle donnera lieu à l’élaboration d’avenants 
annuels précisant notamment les actions prioritaires à mener. 
 
 
ARTICLE 2 : RAPPEL DES OBJECTIFS GENERAUX EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT DES LANGUES ET CULTURES OCCITANES ET BASQUES 
EN AQUITAINE 
 
Les partenaires reconnaissent dans les deux langues régionales d’Aquitaine et 
donc dans la langue occitane un facteur essentiel de la diversité linguistique et 
culturelle de la Région. Elles contribuent, par leur ancrage régional, interrégional 
et transfrontalier, leur créativité toujours renouvelée, au développement 
harmonieux des territoires aquitains et à leur rayonnement extérieur. Enfin, elles 
contribuent au lien social dans les zones où elles sont pratiquées. 
 
Quatre objectifs majeurs guident les politiques linguistiques occitanes et basques 
mises en place en Aquitaine : 
 
-Favoriser la coopération institutionnelle et la complémentarité des politiques 
publiques territoriales en faveur des langues et cultures régionales 
(intercommunales /territoriales/ transfrontalières) ;  
 
-Assurer la transmission des langues occitane et basque via l’enseignement et la 
formation ; 
 
-Permettre une meilleure visibilité de ces langues en développant leur usage 
dans les domaines de la vie publique (signalétique) et des médias ; 
 
-Développer la connaissance et la valorisation du Patrimoine Culturel Immatériel 
aquitain pour faciliter leur réappropriation notamment à travers les outils 
numériques et la création artistique et culturelle ; 
 
Dans ce cadre, il est convenu que la compétence relative à la transmission et à la 
socialisation linguistique relève des Offices publics de la langue occitane et 
basque, tandis que les Instituts occitan et basque œuvrent dans le champ de la 
culture et du patrimoine. 
 
 
ARTICLE 3 : MISSIONS DE L’INSTITUT OCCITAN AQUITAINE  
 
3.1 Orientations générales 
 
Les orientations de la politique linguistique et culturelle des signataires 
s’inspirent des principes suivants : 
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- Assurer, en direction des collectivités territoriales, des institutions, du 
secteur associatif et des entreprises, une fonction d’ingénierie, de soutien 
et de centre de ressources, de manière à contribuer au développement de 
la langue et culture occitanes en Aquitaine ; 

 
- Participer à la réduction des inégalités d’accès à l’offre linguistique et 

culturelle occitanes en Aquitaine, en développant des solidarités sur 
l’ensemble du territoire régional à partir d’équipements structurants et 
d’équipes professionnelles de référence ; 

 
- Contribuer à la structuration et à la professionnalisation des acteurs de la 

vie culturelle et linguistique occitanes ; 
 

- Dynamiser et valoriser les projets contribuant à la valorisation linguistique 
et culturelle des jeunes aquitains dans et avec la langue occitane, et plus 
particulièrement en direction des collégiens, des lycéens et des apprentis ; 
 

- Contribuer à l’information des publics et des acteurs de la vie culturelle, 
notamment au moyen des nouvelles technologies ; 

 
- Développer une politique d’information et de conseils permettant aux 

collectivités locales de bénéficier de compétences linguistiques, techniques 
et culturelles que l’InOc Aquitaine possède en son sein ou auprès de ses 
correspondants ; 

 
- Accompagner les opérateurs linguistiques et culturels publics aquitains 

dans l’élaboration et la réalisation de leurs projets, en inscrivant leur 
action dans une dynamique de réseau ; 

 
- Organiser à la demande des partenaires des réunions thématiques, 

colloques et autres séminaires permettant d’informer, de sensibiliser et de 
professionnaliser ; 

 
- Contribuer aux missions de coopération interrégionale et internationale 

dans le cadre des compétences dont disposent en la matière les 
partenaires publics signataires de la convention. 

 
 
3.2 Missions prioritaires : 
 
1. Répondre, à la demande de ses partenaires publics, à toute mission 
d’expertise dans ses domaines de compétence. 
 
 
2. Œuvrer en Aquitaine et, à la demande de ses partenaires publics, dans 
l’interrégionalité, à la sauvegarde du P.C.I. de l’espace occitan ; à l’ethnologie 
des territoires ; à l’animation de la recherche en ethnomusicologie de la France, 
selon les  termes et compétences définies par la Convention d’Ethnopôle [Pôle 
national de recherches et de ressources en ethnologie] 2014-2017 signée par 
l’Etat – Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Aquitaine et Département 
du Pilotage de la Recherche et de la Politique Scientifique – et la Région 
Aquitaine. 
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Dans les Pyrénées-Atlantiques, l’InOc Aquitaine assurera le lien entre Patrimoine 
culturel immatériel et patrimoine matériel, notamment avec les politiques 
muséographiques en participant à la connaissance et à la documentation des 
biens culturels matériels, plus particulièrement des collections muséographiques 
et du patrimoine bâti vernaculaire, associés à des savoirs, des savoir-faire, 
croyances, célébrations… etc. 
 
 
3. Sauvegarder et valoriser les fonds patrimoniaux et la mémoire orale occitane. 
L’InOc Aquitaine est en charge de la mise en œuvre d’un plan régional de 
sauvegarde et de valorisation des fonds sonores et audiovisuels d’Aquitaine dans 
la dynamique de l’outil régional www.sondaqui.com, en lien avec le programme 
Aquitaine Cultures Connectées et ses adhérents pour le volet valorisation par le 
numérique. 
De la même façon, il valorise les ressources numériques du patrimoine littéraire 
occitan d’Aquitaine, à l’image du patrimoine des troubadours dans le cadre du 
site « Troubadours d’Aquitaine ». 
A la demande de ses partenaires publics, ce plan pourra se décliner dans 
l’interrégionalité. 
Dans le territoire du Béarn et du Bas-Adour, l’InOc Aquitaine pourra travailler à 
la sauvegarde de la langue, de la mémoire, de pratiques et de savoir-faire via la 
collecte de témoignages en langue occitane, sous maîtrise d’ouvrage du Conseil 
départemental des Pyrénées-Atlantiques par un conventionnement s’inscrivant 
dans le cadre du contrat territorial Pays basque. 
 
 
4. Œuvrer à la socialisation de la langue occitane dans sa diversité, telle qu’elle 
est présente sur le territoire régional, auprès de publics cibles, en réalisant des 
travaux de traduction-conseil, affichage, terminologie, toponymie. L’InOc 
Aquitaine agit en assistance à maîtrise d’ouvrage publique ou en maîtrise 
d’œuvre de l’Office Public de la Langue Occitane via un conventionnement ad 

hoc, ou à la demande de ses partenaires publics. 
 
 
5. Accompagner les acteurs de la Lecture publique en Aquitaine par la conception 
de fonds occitans adaptés aux territoires des médiathèques concernées ; la 
formation des médiathécaires à leur utilisation ; l’animation de ces fonds pour 
trouver et développer de nouveaux publics. L’InOc Aquitaine pourra, en outre, à 
la demande de ses partenaires publics, occuper la fonction de structure-relais 
pour la valorisation du livre d’expression occitane et la structuration de la filière 
Livre-Editeurs occitans. 
 
 
6. Concevoir des outils numériques ressources en Education Artistique et 
Culturelle pour le domaine occitan et accompagner les médiateurs dans ce 
domaine, en lien avec le CAPÒC. 
 
 
7. Valoriser par les Technologies de l’Information et de la Communication ses 
réalisations, celles de ses partenaires publics et de l’ensemble du mouvement 
associatif aquitain, dans le cadre de ses domaines de compétence. 
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ARTICLE 4 : FINANCEMENT 
 
4.1 Dotations annuelles : 
 
Chaque année, les partenaires pourront participer conjointement au financement 
de l’InOc Aquitaine, soit par une aide annuelle au fonctionnement, soit au travers 
d’une aide ponctuelle au projet. Les subventions allouées à l’Institut Occitan 
Aquitaine, au vu du programme d’actions (fiches actions) prévisionnel, feront 
l’objet de conventions d’application financière annuelles entre l’InOc Aquitaine et 
chacun des financeurs de la structure. 
 
Après cette décision, l’Institut Occitan Aquitaine devra faire valider ces 
documents en Conseil d’ Administration, conformément à ses statuts. 
 
 
4.2 Attributions complémentaires : 
 
Les subventions annuelles pourront être complétées de mises à disposition de 
matériel, de locaux, de personnel ou de services. 
 
Des conventions spécifiques concernant ces mises à disposition ou ces services 
(hébergement des sites Internet notamment) pourront être établies avec les 
services concernés. 
 
 
ARTICLE 5 : REDDITION DES COMPTES – CONTRÔLE DES DOCUMENTS 
ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS 
 
En contrepartie du versement des subventions, l’InOc Aquitaine, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, 
devra : 
 
- Formuler ces demandes de subvention annuelle auprès de chacun des 
partenaires au plus tard le 30 octobre précédant l’exercice considéré, 
accompagnées d’un budget prévisionnel et d’un programme d’orientations ; 
 
- Communiquer aux partenaires, dès que l’InOc Aquitaine les aura en sa 
possession, son bilan, son compte de résultat certifiés par le Commissaire aux 
comptes et contresignés par le Président et le Trésorier de l’Institut Occitan 
d’Aquitaine. 
Le non-respect de ces dispositions entraînerait automatiquement l’annulation des 
financements. 
 
De même, si pour des raisons indépendantes de la volonté des partenaires, 
l’Institut Occitan Aquitaine n’était pas en mesure de mettre en œuvre les actions 
visées dans la présente convention au-delà d’une période de six mois, il devrait 
informer au plus vite les partenaires. Ceux-ci se réservent alors le droit de 
réclamer le remboursement de tout ou partie des sommes versées. 
L’Association s’engage à tenir sa comptabilité conformément aux principes du Plan 
Comptable Général et aux règlements du C.R.C spécifique au secteur associatif. 
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ARTICLE 6 : DISPOSITIONS RELATIVES AU SUIVI DE LA STRUCTURE 
 
6.1 Vie statutaire :  
 
L’InOc Aquitaine est tenu de convoquer les représentants de son Conseil 
d’Administration et de son Bureau et de l’Assemblée Générale ; il est en outre 
tenu d’informer régulièrement les partenaires financiers sur la vie de 
l’association. L’InOc Aquitaine devra également fournir aux signataires de la 
Convention les procès verbaux des différentes réunions de l’Assemblée Générale 
et du Conseil d’Administration, ainsi que toute modification pouvant intervenir. 
 
 
6.2 Mise en œuvre du programme d’activités :  
 
L’InOc Aquitaine informera les partenaires publics de la mise en œuvre effective 
du programme d’activités : signature de conventions spécifiques, contrats, 
partenariats, évènements, etc. 
 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCES 
 
L’InOc Aquitaine souscrira toutes les polices d’assurances pour garantir sa 
responsabilité et justifier de l’existence de telles polices et du règlement des 
primes correspondantes. 
 
 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION  
 
Les documents (supports papier ou électronique) et les actions de 
communication relatifs aux missions confiées dans le cadre de la présente 
convention devront être élaborés dans leur forme en concertation avec les 
partenaires publics. Les logos des partenaires publics devront obligatoirement 
figurer, ainsi que les visuels de leurs programmes associés le cas échéant 
(exemple : logo d’Aquitaine Cultures Connectées, des Agences culturelles…). 
 
 
ARTICLE 9 : PROCEDURE D’ÉVALUATION ET DE SUIVI DES OBJECTIFS 
 
Les partenaires publics se réservent le droit de procéder à l'évaluation de leurs 
politiques publiques, sous la forme qui leur semblera adéquate et qui peut 
comporter une évaluation de l'accomplissement des missions confiées à l’InOc 
Aquitaine. 
 
D’une manière générale, l’InOc Aquitaine s’engage à fournir aux partenaires 
publics tous les renseignements et documents utiles à la mise en place de ces 
procédures. 
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ARTICLE 10 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter du 
1er janvier 2015. Elle pourra faire l’objet de modifications par voie d’avenant 
pendant l’ensemble de sa période de validité. 
 
 
A   le    A   le 
 
Michel DELPUECH    Alain ROUSSET 
 
 
 
 
Préfet de la      Président du Conseil  
Région Aquitaine     régional d’Aquitaine 
 
 
A   le    A   le 
 
………………………….    …………………………. 
 
 
 
 
Président du Conseil     Président du Conseil  
départemental de la Dordogne  départemental de la Gironde 
 
 
A   le    A   le 
 
       …………………………. 
 
 
 
 
Président du Conseil     Président du Conseil  
départemental des Landes   départemental de Lot-et-Garonne 
 
 
A   le     A   le 
 
………………………..     Katy BERNARD 
 
 
 
 
Président du Conseil départemental Présidente de l’Institut 
des Pyrénées-Atlantiques   Occitan Aquitaine 
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N° C0540 
REPARTITION DU FONDS DE PEREQUATION DEPARTEMENTAL DES TAXES 
ADDITIONNELLES A DES DROITS D'ENREGISTREMENT - ANNEE 2015 
REPARTITION DU FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DES TAXES 
ADDITIONNELLES AUX DROITS D'ENREGISTREMENT APPLICABLES LORS DES CESSIONS 
DE FONDS DE COMMERCE - ANNEE 2015 
 
 
D E C I D E 
 
   
- de fixer les critères de répartition comme suit :  
 
- 30 % en fonction de la population  
- 20 % en fonction de la moyenne, sur trois années, des dépenses d’équipement brut , 
- 20 % en fonction de l’effort fiscal,  
- 20 % de façon inversement proportionnelle au potentiel fiscal,  
- 10 % en fonction de la longueur de voirie  
 
- en application de ces critères, de répartir selon le détail fourni en annexe jointe :  
 
1) le montant du fonds de péréquation départemental des taxes additionnelles aux droits 
d’enregistrement sur les mutations à titres onéreux revenant aux communes de moins de 5 000 
habitants au titre de 2014 de la manière suivante :  
 
Montant à répartir fonds notifiés  =  3 868 525, 35 € arrondi à 3 868 525 € 
 
Part des communes de moins de 2 000 habitants (85 %) =  3 288 246,55 €  
 
Part des communes dont la population est comprise entre 2 000 et 5 000 habitants (15 %) 
= 580 278, 80 €  
 
2) le montant du fonds de péréquation départemental des taxes additionnelles aux droits 
d’enregistrement applicables lors des cessions de fonds de commerce (pour la période du 1er 
octobre 2013 au 30 septembre 2014) revenant aux communes de moins de 5 000 habitants, de la 
manière suivante : 
 
Montant à répartir fonds notifiés  = 7 326,00 €  
 
Part des communes de moins de 2 000 habitants (85 %)  =  6 227,10 €  
 
Part des communes dont la population est comprise entre 2 000 et 5 000 habitants (15 %) 
= 1 098,90 € 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 6 Mai 2015 à la préfecture de 
Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
départementaux par intérim, 
 
 
Cécile INSERRA 
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Annexe 1

Code INSEE Nom co mmune

Montant Fonds 
droits 

enregistrement 
2015

Montant total 
Fonds cession 
commerce 2015

Montant TADEM 
2015

47002 AGME 7 263 € 14 € 7 277 €
47003 AGNAC 9 416 € 18 € 9 434 €
47004 AIGUILLON 40 550 € 77 € 40 627 €
47005 ALLEMANS-DU-DROPT 9 638 € 19 € 9 657 €
47006 ALLEZ-ET-CAZENEUVE 10 608 € 20 € 10 628 €
47007 ALLONS 10 107 € 19 € 10 126 €
47008 AMBRUS 10 015 € 19 € 10 034 €
47009 ANDIRAN 7 534 € 14 € 7 548 €
47010 ANTAGNAC 10 246 € 20 € 10 266 €
47011 ANTHE 8 799 € 17 € 8 816 €
47012 ANZEX 7 231 € 14 € 7 245 €
47013 ARGENTON 9 235 € 18 € 9 253 €
47014 ARMILLAC 11 008 € 21 € 11 029 €
47015 ASTAFFORT 22 553 € 43 € 22 596 €
47016 AUBIAC 13 910 € 26 € 13 936 €
47017 AURADOU 8 816 € 17 € 8 833 €
47018 AURIAC-SUR-DROPT 9 152 € 17 € 9 169 €
47019 BAJAMONT 12 218 € 23 € 12 241 €
47020 BALEYSSAGUES 8 308 € 16 € 8 324 €
47021 BARBASTE 17 482 € 33 € 17 515 €
47022 BAZENS 9 700 € 18 € 9 718 €
47023 BEAUGAS 8 867 € 17 € 8 884 €
47024 BEAUPUY 18 566 € 35 € 18 601 €
47025 BEAUVILLE 11 796 € 22 € 11 818 €
47026 BEAUZIAC 10 671 € 20 € 10 691 €
47027 BIAS 32 998 € 62 € 33 060 €
47028 BIRAC-SUR-TREC 13 900 € 26 € 13 926 €
47029 BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE 11 834 € 22 € 11 856 €
47030 BLAYMONT 10 097 € 19 € 10 116 €
47033 BOUDY-DE-BEAUREGARD 9 705 € 18 € 9 723 €
47034 BOUGLON 9 285 € 18 € 9 303 €
47035 BOURGOUGNAGUE 9 729 € 18 € 9 747 €
47036 BOURLENS 8 919 € 17 € 8 936 €
47037 BOURNEL 9 333 € 18 € 9 351 €
47038 BOURRAN 10 495 € 20 € 10 515 €
47039 BOUSSES 15 065 € 29 € 15 094 €
47040 BRAX 23 373 € 44 € 23 417 €
47041 BRUCH 12 807 € 24 € 12 831 €
47042 BRUGNAC 7 298 € 14 € 7 312 €
47043 BUZET-SUR-BAISE 16 197 € 31 € 16 228 €
47044 CAHUZAC 7 755 € 15 € 7 770 €
47045 CALIGNAC 9 751 € 19 € 9 770 €
47046 CALONGES 8 860 € 17 € 8 877 €
47047 CAMBES 7 926 € 15 € 7 941 €
47048 CANCON 23 011 € 44 € 23 055 €
47049 CASSENEUIL 27 548 € 52 € 27 600 €
47050 CASSIGNAS 8 666 € 16 € 8 682 €
47051 CASTELCULIER 28 580 € 54 € 28 634 €

REPARTITION DU FONDS DE PEREQUATION DEPARTEMENTAL DES TAXES ADDITIONNELLES A DES 
DROITS D’ENREGISTREMENT – ANNEE 2015

REPARTITION DU FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DES TAXES ADDITIONNELLES AUX 
DROITS D’ENREGISTREMENT APPLICABLES LORS DES CESSIONS DE FONDS DE COMMERCE – ANNEE 

2015
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Code INSEE Nom commune

Montant Fonds 
droits 

enregistrement 
2015

Montant total 
Fonds cession 
commerce 2015

Montant TADEM 
2015

47052 CASTELJALOUX 0 € 0 € 0 €
47053 CASTELLA 9 321 € 18 € 9 339 €
47054 CASTELMORON-SUR-LOT 35 001 € 66 € 35 067 €
47055 CASTELNAUD-DE-GRATECAMBE 10 768 € 20 € 10 788 €
47056 CASTELNAU-SUR-GUPIE 13 554 € 26 € 13 580 €
47057 CASTILLONNES 20 503 € 39 € 20 542 €
47058 CAUBEYRES 7 007 € 13 € 7 020 €
47059 CAUBON-SAINT-SAUVEUR 7 212 € 14 € 7 226 €
47060 CAUDECOSTE 14 666 € 28 € 14 694 €
47061 CAUMONT-SUR-GARONNE 14 365 € 27 € 14 392 €
47062 CAUZAC 9 291 € 18 € 9 309 €
47063 CAVARC 9 273 € 18 € 9 291 €
47064 CAZIDEROQUE 8 941 € 17 € 8 958 €
47065 CLAIRAC 29 782 € 56 € 29 838 €
47066 CLERMONT-DESSOUS 14 800 € 28 € 14 828 €
47067 CLERMONT-SOUBIRAN 8 777 € 17 € 8 794 €
47068 COCUMONT 13 760 € 26 € 13 786 €
47069 COLAYRAC-SAINT-CIRQ 27 955 € 53 € 28 008 €
47070 CONDEZAYGUES 10 976 € 21 € 10 997 €
47071 COULX 7 735 € 15 € 7 750 €
47072 COURBIAC 7 489 € 14 € 7 503 €
47073 COURS 9 027 € 17 € 9 044 €
47074 COUTHURES-SUR-GARONNE 8 655 € 16 € 8 671 €
47075 CROIX-BLANCHE 13 770 € 26 € 13 796 €
47076 CUQ 6 631 € 13 € 6 644 €
47077 CUZORN 16 719 € 32 € 16 751 €
47078 DAMAZAN 27 622 € 52 € 27 674 €
47079 DAUSSE 13 405 € 25 € 13 430 €
47080 DEVILLAC 9 645 € 18 € 9 663 €
47081 DOLMAYRAC 9 921 € 19 € 9 940 €
47082 DONDAS 9 418 € 18 € 9 436 €
47083 DOUDRAC 7 408 € 14 € 7 422 €
47084 DOUZAINS 8 367 € 16 € 8 383 €
47085 DURANCE 6 324 € 12 € 6 336 €
47086 DURAS 25 233 € 48 € 25 281 €
47087 ENGAYRAC 10 547 € 20 € 10 567 €
47088 ESCASSEFORT 10 787 € 21 € 10 808 €
47089 ESCLOTTES 8 496 € 16 € 8 512 €
47090 ESPIENS 8 431 € 16 € 8 447 €
47091 ESTILLAC 37 171 € 71 € 37 242 €
47092 FALS 7 527 € 14 € 7 541 €
47093 FARGUES-SUR-OURBISE 7 614 € 15 € 7 629 €
47094 FAUGUEROLLES 10 566 € 20 € 10 586 €
47095 FAUILLET 12 376 € 23 € 12 399 €
47096 FERRENSAC 8 653 € 16 € 8 669 €
47097 FEUGAROLLES 14 329 € 27 € 14 356 €
47098 FIEUX 8 781 € 17 € 8 798 €
47099 FONGRAVE 13 527 € 26 € 13 553 €
47101 FOURQUES-SUR-GARONNE 14 657 € 28 € 14 685 €
47102 FRANCESCAS 15 634 € 30 € 15 664 €
47103 FRECHOU 9 272 € 18 € 9 290 €
47104 FREGIMONT 10 861 € 21 € 10 882 €
47105 FRESPECH 8 662 € 16 € 8 678 €
47107 GALAPIAN 11 639 € 22 € 11 661 €
47108 GAUJAC 10 091 € 19 € 10 110 €
47109 GAVAUDUN 8 630 € 16 € 8 646 €
47110 GONTAUD-DE-NOGARET 17 450 € 33 € 17 483 €
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Code INSEE Nom commune

Montant Fonds 
droits 

enregistrement 
2015

Montant total 
Fonds cession 
commerce 2015

Montant TADEM 
2015

47111 GRANGES-SUR-LOT 9 344 € 18 € 9 362 €
47112 GRATELOUP-SAINT-GAYRAND 11 096 € 21 € 11 117 €
47113 GRAYSSAS 7 090 € 13 € 7 103 €
47114 GREZET-CAVAGNAN 8 879 € 17 € 8 896 €
47115 GUERIN 8 033 € 15 € 8 048 €
47117 HAUTEFAGE-LA-TOUR 14 695 € 28 € 14 723 €
47118 HAUTESVIGNES 10 565 € 20 € 10 585 €
47119 HOUEILLES 9 646 € 18 € 9 664 €
47120 JUSIX 9 591 € 18 € 9 609 €
47121 LABASTIDE-CASTEL-AMOUROUX 8 962 € 17 € 8 979 €
47122 LABRETONIE 11 205 € 21 € 11 226 €
47123 LACAPELLE-BIRON 9 241 € 17 € 9 258 €
47124 LACAUSSADE 8 117 € 15 € 8 132 €
47125 LACEPEDE 9 769 € 19 € 9 788 €
47126 LACHAPELLE 13 455 € 25 € 13 480 €
47127 LAFITTE-SUR-LOT 17 253 € 33 € 17 286 €
47128 LAFOX 21 371 € 40 € 21 411 €
47129 LAGARRIGUE 9 869 € 19 € 9 888 €
47130 LAGRUERE 9 844 € 19 € 9 863 €
47131 LAGUPIE 9 815 € 19 € 9 834 €
47132 LALANDUSSE 7 492 € 14 € 7 506 €
47133 LAMONTJOIE 12 706 € 24 € 12 730 €
47134 LANNES 8 455 € 16 € 8 471 €
47135 LAPARADE 9 967 € 19 € 9 986 €
47136 LAPERCHE 9 679 € 18 € 9 697 €
47137 LAPLUME 17 050 € 32 € 17 082 €
47138 LAROQUE-TIMBAUT 20 054 € 38 € 20 092 €
47139 LASSERRE 10 155 € 19 € 10 174 €
47140 LAUGNAC 9 840 € 19 € 9 859 €
47141 LAUSSOU 8 110 € 15 € 8 125 €
47142 LAUZUN 20 076 € 38 € 20 114 €
47143 LAVARDAC 24 232 € 46 € 24 278 €
47144 LAVERGNE 9 988 € 19 € 10 007 €
47145 LAYRAC 31 507 € 60 € 31 567 €
47146 LEDAT 15 597 € 30 € 15 627 €
47147 LEVIGNAC-DE-GUYENNE 11 769 € 22 € 11 791 €
47148 LEYRITZ-MONCASSIN 12 032 € 23 € 12 055 €
47150 LONGUEVILLE 7 370 € 14 € 7 384 €
47151 LOUBES-BERNAC 8 176 € 15 € 8 191 €
47152 LOUGRATTE 9 873 € 19 € 9 892 €
47154 LUSIGNAN-PETIT 9 072 € 17 € 9 089 €
47155 MADAILLAN 10 447 € 20 € 10 467 €
47156 MARCELLUS 12 333 € 23 € 12 356 €
47158 MARMONT-PACHAS 8 727 € 17 € 8 744 €
47159 MAS-D'AGENAIS 21 034 € 40 € 21 074 €
47160 MASQUIERES 7 751 € 15 € 7 766 €
47161 MASSELS 8 750 € 17 € 8 767 €
47162 MASSOULES 8 331 € 16 € 8 347 €
47163 MAUVEZIN 11 727 € 22 € 11 749 €
47164 MAZIERES-NARESSE 7 832 € 15 € 7 847 €
47165 MEILHAN-SUR-GARONNE 22 884 € 43 € 22 927 €
47167 MEZIN 23 916 € 45 € 23 961 €
47168 MIRAMONT-DE-GUYENNE 35 594 € 67 € 35 661 €
47169 MOIRAX 14 718 € 28 € 14 746 €
47170 MONBAHUS 14 153 € 27 € 14 180 €
47171 MONBALEN 12 911 € 24 € 12 935 €
47172 MONCAUT 8 569 € 16 € 8 585 €
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Code INSEE Nom commune

Montant Fonds 
droits 

enregistrement 
2015

Montant total 
Fonds cession 
commerce 2015

Montant TADEM 
2015

47173 MONCLAR 13 839 € 26 € 13 865 €
47174 MONCRABEAU 12 709 € 24 € 12 733 €
47175 MONFLANQUIN 30 896 € 59 € 30 955 €
47176 MONGAILLARD 8 165 € 15 € 8 180 €
47177 MONHEURT 10 479 € 20 € 10 499 €
47178 MONSEGUR 7 790 € 15 € 7 805 €
47179 MONSEMPRON-LIBOS 31 244 € 59 € 31 303 €
47180 MONTAGNAC-SUR-AUVIGNON 9 141 € 17 € 9 158 €
47181 MONTAGNAC-SUR-LEDE 7 165 € 14 € 7 179 €
47182 MONTASTRUC 9 550 € 18 € 9 568 €
47183 MONTAURIOL 8 956 € 17 € 8 973 €
47184 MONTAUT 9 213 € 17 € 9 230 €
47185 MONTAYRAL 27 561 € 52 € 27 613 €
47186 MONTESQUIEU 15 614 € 30 € 15 644 €
47187 MONTETON 10 298 € 20 € 10 318 €
47188 MONTIGNAC-DE-LAUZUN 9 743 € 18 € 9 761 €
47189 MONTIGNAC-TOUPINERIE 9 860 € 19 € 9 879 €
47190 MONTPEZAT 11 654 € 22 € 11 676 €
47191 MONTPOUILLAN 16 459 € 31 € 16 490 €
47192 MONVIEL 13 336 € 25 € 13 361 €
47193 MOULINET 9 150 € 17 € 9 167 €
47194 MOUSTIER 10 821 € 20 € 10 841 €
47196 NICOLE 9 351 € 18 € 9 369 €
47197 NOMDIEU 8 870 € 17 € 8 887 €
47198 PAILLOLES 8 828 € 17 € 8 845 €
47199 PARDAILLAN 8 977 € 17 € 8 994 €
47200 PARRANQUET 13 040 € 25 € 13 065 €
47202 PAULHIAC 8 656 € 16 € 8 672 €
47203 PENNE-D'AGENAIS 31 235 € 59 € 31 294 €
47204 PEYRIERE 9 889 € 19 € 9 908 €
47205 PINDERES 11 576 € 22 € 11 598 €
47206 PINEL-HAUTERIVE 9 051 € 17 € 9 068 €
47207 POMPIEY 8 753 € 17 € 8 770 €
47208 POMPOGNE 13 155 € 25 € 13 180 €
47209 PONT-DU-CASSE 33 089 € 63 € 33 152 €
47210 PORT-SAINTE-MARIE 33 857 € 64 € 33 921 €
47211 POUDENAS 9 801 € 19 € 9 820 €
47212 POUSSIGNAC 8 561 € 16 € 8 577 €
47213 PRAYSSAS 15 509 € 29 € 15 538 €
47214 PUCH-D'AGENAIS 14 458 € 27 € 14 485 €
47215 PUJOLS 30 535 € 58 € 30 593 €
47216 PUYMICLAN 10 390 € 20 € 10 410 €
47217 PUYMIROL 20 177 € 38 € 20 215 €
47218 PUYSSERAMPION 8 535 € 16 € 8 551 €
47219 RAYET 9 768 € 18 € 9 786 €
47220 RAZIMET 8 659 € 16 € 8 675 €
47221 REAUP-LISSE 11 101 € 21 € 11 122 €
47222 REUNION 9 152 € 17 € 9 169 €
47223 RIVES 8 353 € 16 € 8 369 €
47224 ROMESTAING 9 509 € 18 € 9 527 €
47225 ROQUEFORT 22 909 € 43 € 22 952 €
47226 ROUMAGNE 9 342 € 18 € 9 360 €
47227 RUFFIAC 12 530 € 24 € 12 554 €
47228 SAINT-ANTOINE-DE-FICALBA 16 641 € 32 € 16 673 €
47229 SAINT-ASTIER 7 579 € 14 € 7 593 €
47230 SAINT-AUBIN 11 693 € 22 € 11 715 €
47231 SAINT-AVIT 8 117 € 15 € 8 132 €
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Montant Fonds 
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enregistrement 
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Montant total 
Fonds cession 
commerce 2015

Montant TADEM 
2015

47232 SAINT-BARTHELEMY-D'AGENAIS 9 985 € 19 € 10 004 €
47233 SAINTE-BAZEILLE 30 416 € 58 € 30 474 €
47234 SAINT-CAPRAIS-DE-LERM 11 010 € 21 € 11 031 €
47235 SAINT-COLOMB-DE-LAUZUN 12 367 € 23 € 12 390 €
47236 SAINTE-COLOMBE-DE-DURAS 9 978 € 19 € 9 997 €
47237 SAINTE-COLOMBE-DE-VILLENEUVE 8 342 € 16 € 8 358 €
47238 SAINTE-COLOMBE-EN-BRUILHOIS 20 785 € 39 € 20 824 €
47239 SAINT-ETIENNE-DE-FOUGERES 10 240 € 19 € 10 259 €
47240 SAINT-ETIENNE-DE-VILLEREAL 8 697 € 16 € 8 713 €
47241 SAINT-EUTROPE-DE-BORN 14 696 € 28 € 14 724 €
47242 SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE 12 199 € 23 € 12 222 €
47244 SAINTE-GEMME-MARTAILLAC 8 927 € 17 € 8 944 €
47245 SAINT-GERAUD 13 440 € 25 € 13 465 €
47246 SAINT-HILAIRE-DE-LUSIGNAN 18 187 € 34 € 18 221 €
47247 SAINT-JEAN-DE-DURAS 8 699 € 16 € 8 715 €
47248 SAINT-JEAN-DE-THURAC 11 135 € 21 € 11 156 €
47249 SAINT-LAURENT 9 016 € 17 € 9 033 €
47250 SAINT-LEGER 9 286 € 18 € 9 304 €
47251 SAINT-LEON 8 453 € 16 € 8 469 €
47253 SAINTE-MARTHE 8 519 € 16 € 8 535 €
47254 SAINT-MARTIN-CURTON 12 225 € 23 € 12 248 €
47255 SAINT-MARTIN-DE-BEAUVILLE 9 984 € 19 € 10 003 €
47256 SAINT-MARTIN-DE-VILLEREAL 7 581 € 14 € 7 595 €
47257 SAINT-MARTIN-PETIT 7 916 € 15 € 7 931 €
47258 SAINTE-MAURE-DE-PEYRIAC 9 062 € 17 € 9 079 €
47259 SAINT-MAURICE-DE-LESTAPEL 11 191 € 21 € 11 212 €
47260 SAINT-MAURIN 13 468 € 26 € 13 494 €
47262 SAINT-NICOLAS-DE-LA-BALERME 9 625 € 18 € 9 643 €
47263 SAINT-PARDOUX-DU-BREUIL 9 957 € 19 € 9 976 €
47264 SAINT-PARDOUX-ISAAC 21 284 € 40 € 21 324 €
47265 SAINT-PASTOUR 9 821 € 19 € 9 840 €
47266 SAINT-PE-SAINT-SIMON 9 012 € 17 € 9 029 €
47267 SAINT-PIERRE-DE-BUZET 6 987 € 13 € 7 000 €
47269 SAINT-PIERRE-DE-CLAIRAC 13 020 € 25 € 13 045 €
47271 SAINT-PIERRE-SUR-DROPT 9 726 € 18 € 9 744 €
47272 SAINT-QUENTIN-DU-DROPT 7 146 € 14 € 7 160 €
47273 SAINT-ROBERT 8 100 € 15 € 8 115 €
47274 SAINT-ROMAIN-LE-NOBLE 9 166 € 17 € 9 183 €
47275 SAINT-SALVY 13 393 € 25 € 13 418 €
47276 SAINT-SARDOS 9 081 € 17 € 9 098 €
47277 SAINT-SAUVEUR-DE-MEILHAN 7 358 € 14 € 7 372 €
47278 SAINT-SERNIN 19 842 € 38 € 19 880 €
47279 SAINT-SIXTE 9 530 € 18 € 9 548 €
47280 SAINT-SYLVESTRE-SUR-LOT 30 146 € 57 € 30 203 €
47281 SAINT-URCISSE 9 370 € 18 € 9 388 €
47282 SAINT-VINCENT-DE-LAMONTJOIE 8 591 € 16 € 8 607 €
47283 SAINT-VITE 14 530 € 28 € 14 558 €
47284 SALLES 7 632 € 14 € 7 646 €
47285 SAMAZAN 16 941 € 32 € 16 973 €
47286 SAUMEJAN 8 156 € 15 € 8 171 €
47287 SAUMONT 8 364 € 16 € 8 380 €
47288 SAUVAGNAS 9 322 € 18 € 9 340 €
47289 SAUVETAT-DE-SAVERES 10 251 € 19 € 10 270 €
47290 SAUVETAT-DU-DROPT 10 595 € 20 € 10 615 €
47291 SAUVETAT-SUR-LEDE 11 317 € 21 € 11 338 €
47292 SAUVETERRE-LA-LEMANCE 12 424 € 24 € 12 448 €
47293 SAUVETERRE-SAINT-DENIS 10 197 € 19 € 10 216 €
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47294 SAVIGNAC-DE-DURAS 8 363 € 16 € 8 379 €
47295 SAVIGNAC-SUR-LEYZE 8 795 € 17 € 8 812 €
47296 SEGALAS 9 098 € 17 € 9 115 €
47297 SEMBAS 8 477 € 16 € 8 493 €
47298 SENESTIS 8 683 € 16 € 8 699 €
47299 SERIGNAC-PEBOUDOU 8 281 € 16 € 8 297 €
47300 SERIGNAC-SUR-GARONNE 13 747 € 26 € 13 773 €
47301 SEYCHES 18 640 € 35 € 18 675 €
47302 SOS 16 835 € 32 € 16 867 €
47303 SOUMENSAC 8 389 € 16 € 8 405 €
47304 TAILLEBOURG 11 899 € 23 € 11 922 €
47305 TAYRAC 11 506 € 22 € 11 528 €
47306 TEMPLE-SUR-LOT 17 525 € 33 € 17 558 €
47307 THEZAC 7 654 € 14 € 7 668 €
47308 THOUARS-SUR-GARONNE 9 217 € 17 € 9 234 €
47309 TOMBEBOEUF 9 278 € 18 € 9 296 €
47311 TOURLIAC 13 139 € 25 € 13 164 €
47312 TOURNON-D'AGENAIS 14 378 € 27 € 14 405 €
47313 TOURTRES 8 982 € 17 € 8 999 €
47314 TREMONS 8 487 € 16 € 8 503 €
47315 TRENTELS 13 359 € 25 € 13 384 €
47316 VARES 10 847 € 21 € 10 868 €
47317 VERTEUIL-D'AGENAIS 12 666 € 24 € 12 690 €
47318 VIANNE 16 404 € 31 € 16 435 €
47319 VILLEBRAMAR 9 203 € 17 € 9 220 €
47320 VILLEFRANCHE-DU-QUEYRAN 11 902 € 23 € 11 925 €
47321 VILLENEUVE-DE-DURAS 9 218 € 17 € 9 235 €
47324 VILLEREAL 20 069 € 38 € 20 107 €
47325 VILLETON 7 873 € 15 € 7 888 €
47326 VIRAZEIL 25 654 € 49 € 25 703 €
47327 XAINTRAILLES 8 930 € 17 € 8 947 €
47328 SAINT-GEORGES 12 490 € 24 € 12 514 €

TOTAL 3 868 525 € 7 326 € 3 875 851 €
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N° C0545 
DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DU DEPARTEMENT AUPRES DE LA SOUS-
COMMISSION DEPARTEMENTALE D'ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES, 
 
 
 
D E C I D E 
 
   
- de désigner Monsieur Michel BORDENEUVE et Monsieur Jean-Jacques MIRANDE, afin de 
représenter le Département auprès de la sous-commission départementale pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 6 Mai 2015 à la préfecture de 
Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
départementaux par intérim, 
 
 
Cécile INSERRA 
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Certifié conforme : 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
Sénateur de Lot-et-Garonne 

 
 

Pierre CAMANI 



Imprimé en mai 2015
 

Dépôt légal – Mai 2015




